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Madame, Monsieur, chères amies, chers amis,

Ce magazine vient clôturer une année 2025 particulièrement riche 
en événements festifs et culturels, en rencontres, ainsi qu’en 
travaux d’aménagement au sein de notre commune. Comme 
les années précédentes, cette dernière année de mandat a été 
marquée par plus de trente animations organisées par les 
associations du village. Vous trouverez en pages centrales un 
florilège d’affiches, toujours très réussies, illustrant ces moments forts.

Les rencontres ont également été nombreuses avec les auteurs 
et autrices venus participer à Livresse, en juin dernier. Je citerai 
notamment Michel Louyot qui, avec son ouvrage « Une famille 
Lorraine », nous a fait revivre des pans entiers de notre 
histoire locale. À travers la vie de son père, Lucien Louyot, nous 
avons pu mettre à l’honneur les résistants et réfractaires dont le 
courage s’est illustré durant la Seconde Guerre mondiale.

En juillet, la venue d’une cinquantaine de jeunes de Fagagna nous 
a rappelé l’importance de l’héritage des familles italiennes arrivées 
principalement du Frioul entre 1930 et 1950. Le pacte d’amitié qui 
unit Ancy-Dornot à l’Italie du Nord constitue un engagement 
précieux pour notre jeunesse et traduit pleinement notre attachement 
profond à l’idée européenne.

Les travaux menés cette année - voiries, parkings, réaménage-
ment complet de la rue du Goulot, requalification du ruisseau La 
Joyeuse, et renforcement significatif de l’isolation du bâtiment de 
la mairie d’Ancy - visent à améliorer le quotidien de chacun. Ils 
répondent également aux enjeux du changement climatique, tout 
en permettant des économies de fonctionnement importantes 
grâce à des solutions pérennes.

Nous entrons désormais dans la période des fêtes de fin d’année. 
Chacune et chacun d’entre vous va naturellement se tourner vers 
ses proches pour profiter de ces moments hors du temps, où 
seules les joies du partage et de la convivialité priment. Je pense 
aussi tout particulièrement aux personnes seules ou isolées, pour 
qui cette période peut être plus difficile. Avec plusieurs élus, nous 

irons à leur rencontre dans les 
prochains jours afin de leur 
témoigner notre soutien amical.

Toute l’équipe municipale se 
joint à moi pour vous souhaiter de 
très belles fêtes, vous adresser 
nos meilleurs vœux pour 2026 
et vous donner rendez-vous 
pour la cérémonie des vœux qui 
se tiendra le vendredi 16 janvier 
à 18h30, salle Lucienne-Mondon.

Gilles Soulier, 
Maire d’Ancy-Dornot
Président de la Communauté 
de communes Mad & Moselle
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BILAN GENERAL

•	 Depuis le 1er janvier 2025 nous avons enregistré 36 
nouvelles inscriptions.

•	 A ce jour nous comptons 252 lecteurs actifs (dont 33 
hors Ancy).

•	 La bibliothèque possède 6381 documents dont 125 
pour les adultes et 107 pour les enfants acquis en 
2025.

•	 La bibliothèque c’est aussi une équipe composée de 
8 bénévoles qui assurent l’accueil du public et des 
classes, ainsi que les animations tout au long de 
l’année. Un grand merci à Audrey, Aurélie, Bastien, 
Cathy, Dahlia et aux 3 pascal(e).

ANIMATIONS

En 2025, diverses animations ont été proposées :
•	 Atelier Badges (famille)
•	 Atelier Couronnes de Noël (famille)
•	 Atelier Décorations de Noël (enfants)
•	 Atelier chocolat (offert par le Département de la 

Moselle) animé par Fanny et la Chocolaterie pour 10 
enfants qui sont repartis avec leur sapin en chocolat.

L’apéritif littéraire de cette année a reçu l’auteur Michel 
LOUYOT qui nous a passionné avec sa conférence « Une 
famille lorraine. D’Alphonse Louyot (1860-1932) à Lucien 
Louyot (1914-1947)  » suivi d’un moment d’échange 
pendant l’apéritif. Le lendemain, une plaque fut inaugurée 
sur la maison de sa famille, en l’honneur de son père 
Lucien Louyot « Juste parmi les nations ».

LES AUTRES ANIMATIONS PREVUES EN 2026

> Dimanche 18 janvier 2026 à 16H00 : 
CONCERT DU NOUVEL AN à l’église d’Ancy avec le chœur 
de Clarinettes Souffle d’ébène. 
Concert festif qui nous emmènera de La Provence à 
l’Europe centrale, en Italie et enfin en Amérique avec 
Georges Gershwin. 
Une nouveauté cette année avec un soliste invité Arnaud 
Marchal à la Trompette !

Dimanche 15 février 2026 de 14h à 17h – Ludothèque 
en fête : 
Après-midi pour toute la famille  : jeux de société, jeu 
d’échecs, crêpes, pop corn et boissons. 
Possibilité d’emprunter des jeux ou des puzzles à la fin de 
la séance.

Dimanche 07 juin 2026 de 10h à 18h  : 3ème édition du 
Festival du livre Livresse avec une cinquantaine d’auteurs 
et d’autrices connus et d’autres à découvrir. Des animations 
pour les enfants, etc...  facebook @festival.livresse ou 
instagram @livresse.festival.

Samedi 22 août 2026 vers 21h : Cinéma en plein air à la 
tombée de la nuit, film familial (pas encore choisi)

Samedi 31 octobre 2026 de 10h30 à 12h : 
Atelier Halloween + histoires à faire peur ! 

et pleins de bonbons !

Suivez notre actualité sur 
http://bibliothequeancy.blogspot.com

ACCUEIL DU PUBLIC :
Les horaires restent inchangés

Mardi : 16h00 – 18h00
Vendredi : 15h00 – 17h00
Samedi : 10h00 – 12h00

Dimanche : 11h00 – 12h00

Horaires d’ouverture Vacances d’été
Uniquement le vendredi : 16h-18h

Fermeture annuelle pendant les vacances de Noël

Accueil des scolaires
(maternelle tous les 15 jours – élémentaire)

Vendredi : 13h30 – 15h00

Toute l’équipe de la bibliothèque se réjouit de vous 
accueillir tout au long de l’année dans notre 

bibliothèque refaite à neuf !

Bibliothèque Municipale
10 rue de l’Abbé Jacquat • 57130 ANCY-DORNOT 
Catalogne en ligne : www.bibliotheque-ancy-dornot.fr

« Les mots se nourrissent du temps 
qu’on passe à les lire. » 

[Maxime Allain]
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Lucien Louyot

Une délégation italienne 
à la rencontre d’Ancy-Dornot
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Le 9 novembre, hommage à Lucien Louyot, résistant et Juste parmi les Nations

« Comme des milliers, des dizaines de milliers d’autres, Alphonse et Lucien « avaient la 
France dans la peau » tout en étant attachés à leur petite patrie lorraine, une fois de plus 
meurtrie et divisée. A travers Alphonse, à travers Lucien, c’est tous ces humbles, souvent 
méconnus, passeurs, saboteurs, ravitailleurs, frondeurs et autres résistants qui sont révérés, 
ici, aujourd’hui, en ce début novembre, après le Jour des Défunts. 

   « Quelque chose a manqué à nos dirigeants de l’implacable héroïsme de la patrie en 
danger » écrivait en 1940 Marc Bloch dans son livre remarquable « L’étrange défaite ». 
S’ils furent minoritaires, les rebelles, issus de tous les bords, en faisant face à l’hydre nazie 
au péril de leur vie et en refusant l’asservissement, ont sauvé l’honneur. Une belle leçon 
qui vaut aussi pour le temps présent.

Michel Louyot

A l’issue d’une cérémonie qui s’est d’abord déroulée au cimetière, une plaque a été 
dévoilée sur la façade de la maison Louyot, 11 rue du Moulin Bas.

C’est avec un grand plaisir que notre commune a reçu 
le 23 juillet dernier une délégation italienne venue nous 
rendre visite dans le cadre de notre pacte d’amitié avec la 
Commune de Fagagna.

52 jeunes italiens venant des communes de Fagagna 
(région du Frioul-Vénétie-Julienne), de Chiampo (région 
de Vénétie) et de Galtelli (Sardaigne) sont venus prendre 
part à un camp de jeunes organisé par la commune de 
Mondelange, avec la participation  d’une douzaine de 
jeunes de la ville.

Elus, accompagnateurs et jeunes, soit près de 90 
personnes, ont été accueillies sous la Halle des Fenottes 
ce jour là.

Cette rencontre souhaitée par le maire de Mondelange et 
les maires des différentes communes italiennes a permis 
de rappeler le pacte d’amitié qui nous lie avec la commune 
de Fagagna signé il y a dix ans.

Après une visite guidée des Arches Romaines et des 
environs organisée par nos soins tous se sont retrouvés 
sous la Halle des Fenottes. Les maires présents Rémy 
Sadocco de Mondelange, Daniele Chiarvesio de Fagagna, 
Filippo Negro de Chiampo, Franco Solinas de Galtelli et 
Léon Basso maire délégué d’Ancy-Dornot ont rappelé 

l’importance pour notre jeunesse de renforcer ces liens 
d’amitié afin d’intensifier les échanges culturels, sociaux, 
économiques et politiques dans une perpective de paix et 
de solidarité au sein de l’Europe.

Afin que ces paroles résonnent encore plus fort, c’est avec 
une grande émotion que nous avons écouter la cinquantaine 
de jeunes italiens présents entonner la Marseillaise en 
français.

Un grand pique-nique offert par la commune d’Ancy-Dornot 
à clos cette matinée d’échange et de bonne humeur avant 
que la délégation italienne reparte en remerciant 
chaleureusement Ancy-Dornot pour son accueil.

Le maire de Fagagna a d’ores et déjà invité notre commune 
à participer l’an prochain à une rencontre de jeunes venant 
de France, Italie, Allemagne et Autriche afin de porter à 
travers la jeunesse les valeurs de l’Europe.

A ce propos, nous invitons les jeunes âgés de 16, 17 et 18 
ans qui seraient intéressés, à se faire connaître en mairie 
rapidement (mail – ancy@ancy-dornot.fr). Le voyage se 
fera en juillet 2026 et le programme complet vous sera 
communiqué prochainement.

Béatrice Peterlini, Bernard Di Fant

La « Joyeuse » reméandrée 
s’écoule à nouveau joyeusement !
Prés de 10 années auront été nécessaires pour faire aboutir le 
programme de restauration d’un petit cours d’eau de côtes 
traversant notre village, nommé « La Joyeuse ».

Autorisations réglementaires, difficultés techniques, administratives, 
transfert de compétences, les freins auront été nombreux, mais 
le résultat aujourd’hui nous prouve que la ténacité a du bon. Un 
grand merci à tous les acteurs de ce projet qui n’ont rien lâché, 
le Communauté de Communes Mad & Moselle qui a repris le 
projet initié par la municipalité d’Ancy-Dornot suite au transfert de 
compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations), la DDT (Direction Départementale des 
Territoires de la Moselle) qui assure la police de l’eau, l’Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse qui a apporté son expertise et son soutien 
financier au projet, et bien sûr l’entreprise SW Environnement 
qui a réalisé les travaux.

La Joyeuse présentait un certain nombre de perturbations, 
notamment des problèmes d’érosion de berges, d’envasement 
et d’envahissement par la végétation aquatique, jusqu’à la disparition 
de l’eau dans la partie basse du village ces derniers temps. Fort 
de ce constat, la commune d’Ancy-Dornot  avait commandé une 
étude préalable sur le ruisseau visant à reconquérir la Joyeuse, 
aussi bien sur le plan écologique que paysager.

Du point de vue réglementaire le programme s’est inscrit dans 
la Directive Cadre sur l’Eau qui vise à parvenir a un « bon état 
écologique des eaux ». Une étude faunistique et floristique a 
permis d’identifier les enjeux écologiques principaux de la zone de 
renaturation du ruisseau.

Au terme de ces études l’objectif a été de reconstituer un ruisseau 
naturel dont les berges sont normalement stables, accueillant 
pour la faune et la flore et agréable sur le plan paysager.

Le tout a été réalisé en trois phases de l’amont à l’aval, avec 
toutes les mesures d’évitement d’impact sur la faune peuplant le 
cours d’eau ou ses abords. A terme la réouverture et la renaturation 
du ruisseau permettront par exemple, de créer des habitats de 
reproduction pour la Salamandre tachetée.

Et pour le plus grand plaisir des usagers, cette renaturation 
redonne du caractère au cheminement qui longe la petite 
« Joyeuse » depuis sa source au-dessus du lavoir de Rongue-
ville jusqu’au Parc des Fenottes, avant qu’elle ne finisse sa course 
dans la Moselle. Béatrice Peterlini
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ÇA
S’EST PASSÉ

EN2025…

 		
8 novembre 2025

Concours de soupe

 		
19 janvier 2025

Concert

 		
28 juin 2025

Spectacle

 		
13 juillet 2025

Fête Nationale

 		
8 juin 2025

Brocante

 		
28 septembre 2025

Bourse puériculture

 		
30 mars 205

Carnaval

 		
20/21 septembre 2025

Exposition

 		
4 octobre 2025

Fête de la bière

 		
11 mai 2025

Fête du printemps

 		
14 juin 2025

Fête gauloise

 		
18 août 2025

Fête de la brochette

 		
29 août 2025

Grand Loto

 		
5/6 avril 2025

Le printemps

 		
13 juin 2025

Jazz dans les vignes

 		
22 juin 2025

Livresse

 		
1er juin 2025

Marche bleue

 		
22 novembre 2025

Soirée Beaujolais

 		
19 janvier 2025

Fête de la St Vincent

 		
27 juillet 2025

Veni Bibi

 		
27 avril 2025

Vide dressing

 		
31 aout 2025

Spectacle

 		

Spectacle

 		
21 mars 2025

Soirée Jeux

 		
26 octobre 2025

Repas des séniors

 		
1er mai 2025

Marche

 		
30 juin 2025

Concert d’été

 		
13/14 septembre 2025

Le Festivel

 		
23 août 2025

Cinema plein air
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DU FLEURISSEMENT EN FAÇADE 

Les travaux vont bon train…

Le Parc Naturel 
Régional 
et la Commune 
d’Ancy-Dornot
se mobilisent  
pour améliorer 
l’accueil du public
à la Croix 
SAINt Clément

Les travaux de rénovation des rues de Lorraine et de l’Abbé Jacquat réalisés cet automne ont 
permis l’ouverture d’espaces offrant la possibilité de végétaliser façades ou pieds de mur, en 
accord avec les propriétaires.

L’installation de végétaux dans des rues très minéralisées améliorera sans aucun doute le 
cadre de vie des riverains, sans oublier les nombreux avantages de la végétalisation, tels que 
l’amélioration de la qualité de l’air, la limitation de l’imperméabilisation des sols, la régulation 
des échanges thermiques et également un mode d’engagement citoyen qui favorise le 
lien social !

Contrairement aux idées reçues laissant penser que la végétalisation en pied de mur entraîne 
un excès d’humidité, dans les villes et villages, les revêtements étanches des routes et 
trottoirs bloquent l’évaporation de l’humidité en pied de mur et augmentent les 
remontées capillaires.

Le rejaillissement de l’eau de pluie qui rebondit charge aussi le mur en humidité et détériore 
rapidement l’enduit. Parfois des contre-pentes amènent aussi l’eau vers la maçonnerie.

Dans les campagnes, l’allée cimentée autour des maisons provoque les mêmes désordres.

La végétalisation en pied de mur s’avère donc être un bon remède pour traiter les problèmes 
d’humidité !

Gageons que cette première phase de végétalisation du centre bourg pourra s’inscrire dans 
la continuité et s’étendre petit à petit dans les rues d’Ancy-Dornot.

Les premières plantations se feront au printemps prochain. Béatrice Peterlini

•	 Réfection de la voirie et des trottoirs de la rue de l’Abbé Jacquat

•	 Création d’un parking de 19 places à Dornot, rue des Gauvaines

•	 Réfection d’un des terrains de foot

•	 Aménagement de la rue du Goulot et création d’un parking près du lavoir de Rongueville

•	 A la suite d’un audit énergétique, finalisation de l’isolation du bâtiment mairie à Ancy avec 
un choix de matériaux biosourcés  : laine de bois pour l’isolation des murs et laine de 
mouton locale pour les combles. La réalisation d’une étanchéité performante et le choix 
d’une chaudière à pellets permet d’obtenir le label « bâtiment basse consommation » pour 
cet immeuble du XIXème siècle.

•	 Et bientôt, un parking aménagé devant les nouveaux locaux commerciaux près de la gare.

Le belvédère d’Ancy-Dornot est situé sur le site historique 
de la croix monumentale de St-Clément. Elevée en 1829 
elle évoque le passage légendaire de St Clément premier 
évêque de Metz. Le site a lui été aménagé dans les années 
80 pour recevoir de nombreux visiteurs, ce qui est le cas. 
Il s’agit aujourd’hui de poursuivre la valorisation du site, tout 
en privilégiant des zones de quiétude et en contraignant le 
stationnement des véhicules pour améliorer l’approche 
sur le site.

Grâce au financement, de l’Union européenne, de la Région 
Grand Est, de la Communauté de Communes Mad & Moselle, 
du Parc Naturel régional de Lorraine et de la Commune 
d’Ancy-Dornot, le site de la Croix St Clément a pu bénéficier 
d’aménagements qui devraient améliorer l’accueil des 
différents publics fréquentant le lieu.

C’est ainsi qu’une réflexion de réhabilitation du kiosque 
envisagé il y a quelques années par Jean François Courouve 
(Conseiller Municipal et Président du Syndicat Mixte Forestier) 
et Christian Frache (Technicien de l’Office National des 
Forêts) a pu être réalisée par le collectif « Les Saprophytes » 
au mois d’octobre dernier.

Le kiosque accueillera plusieurs panneaux d’information sur 
la forêt réalisés par la PNRL et la Communauté de 
Communes Mad & Moselle.

Une table de 5 m de long a été fabriquée et installée par 
« Les Saprophytes »  dans la clairière de la Croix St Clément. 
Moment de pause ou de quiétude, pique-nique, rencontre, 
échange, elle sera sans doute appréciée de tous !

Un arboretum viendra compléter l’aménagement. Des 
essences locales telles que érable champêtre, chêne, sorbier 
des oiseleurs, alisier, etc... seront plantées début décembre 
avec la participation des enfants de l’école élémentaire et en 
partenariat avec le PNRL, l’ONF, la Commune et le collectif 
« Les Saprophytes ».

La sécurisation a également été prise en compte avec 
l’abaissement de la haie et la mise en place d’un aménagement 
ralentissant les vélos à la sortie du chemin traversant la 
clairière vers le CD6b.

En accord avec le gestionnaire forestier, et pour que le site 
retrouve son identité de « point de vue », il a également été 
décidé de rouvrir prochainement la trouée sur la vallée de la 
Moselle et la ville de Metz.

Souhaitons que ces aménagements trouvent un écho 
favorable auprès de tous et favorisent partage, échange et 
compréhension de chacun.

Béatrice Peterlini
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QUOI DE NEUF 
À L’ECOLE PRIMAIRE « les Coteaux» ? 

Traversées scolaires : la sécurité 
des enfants, c’est l’affaire de tous !

Cette année l’école comprend 124 enfants répartis comme 
suit dans les 2 bâtiments :

Ecole maternelle :
•	 Classe de Mme MEDIC, Moyenne Section : 16 élèves
•	 Classe de Mme LECLERC, 				  

Petite Section : 13 + Grande Section : 9 (22 élèves)

Un moment convivial avec café, brioches et jus de fruits a 
été  offert par la mairie aux parents et enfants dans le Square 
Jean Artel avant de rentrer dans l’école.

Ecole élémentaire :
•	 Classe de Mme BALTES, CP : 15 + CE1 : 6 (21 élèves)
•	 Classe de M. LAGOZNY- FOUQUETS, 			 

CE1 : 15 + CE2 : 5 (21 élèves)
•	 Classe de M. LEMARE, CE2 : 8 + CM1 : 12 (20 élèves)
•	 Classe de Mme POULET, CE2 : 4 + CM2 : 21 (25 élèves)

Comme toujours, l’entretien des locaux, le nettoyage des 
couvertures et oreillers, des vitres, des poubelles, le désherbage 
des cours d’école ont été effectués par les différents personnels 
et entreprise pendant les vacances d’été. Les fuites d’eau ont 
également été réparées (toiture, sanitaires des 2 écoles).

Enfin, les néons de la salle de M. LEMARE ont été entièrement 
remplacés par des Leds ainsi que ceux du couloir de l’école 
élémentaire.

Grace à la relation de confiance entre la mairie, les enseignants 
et l’A.P.E. et les moyens importants alloués aux enseignants 
(1 ordinateur portable par classe acheté à la rentrée) et aux 
familles (Achat par la mairie des diverses fournitures, cahiers, 
classeurs, etc..), l’école primaire continue d’évoluer pour offrir 
d’excellentes conditions de travail pour les élèves comme pour 
les enseignants.

Cette année la menace d’une fermeture de classe a été 
momentanément écartée mais ne nous met pas à l’abri pour 
l’année prochaine.

Les écoles rurales voient depuis plusieurs années leurs classes 
se fermer, la cause principale étant le manque d’effectifs et cette 
année, notre école a dû faire face à cette éventualité. 

Lors de la préparation de la carte scolaire 2025 en janvier, nous 
avons reçu l’information qu’un poste d’enseignant était sur le 
point d’être supprimé. C’était sans compter sur la mobilisation 
sans faille des habitants, parents d’élèves, et élus municipaux. 
Dans un premier temps, une pétition a été ouverte par l’APE, 
que vous avez été nombreux à signer, et nous vous en 
remercions. S’en sont suivies plusieurs réunions avec les 
représentants des parents d’élèves, les enseignantes, les élus 
mais aussi des échanges avec l’inspection académique. Nous 
nous sommes tous retrouvés devant l’école élémentaire (dans 
laquelle le poste d’enseignant était susceptible d’être supprimé) 
pour exprimer notre mécontentement et notre inquiétude face 
à cette nouvelle carte scolaire. L’inspectrice de l’Education 
Nationale était également présente et a écouté avec attention 
les arguments des uns et des autres. 

Finalement le poste n’a pas été supprimé pour 2025 mais la 
mobilisation doit continuer pour 2026 et les années à venir.

Notre école est l’avenir de notre village ! Continuons tous 
ensemble de lutter pour son maintien.

Pascale DIDAOUI - Déléguée aux affaires scolaires

Chaque jour, nos enfants empruntent les trottoirs et traversent les rues pour se rendre à 
l’école, seuls, avec leurs parents ou avec le pédibus. Afin de garantir leur sécurité, il est es-
sentiel que chacun (parents, automobilistes, riverains) adopte un comportement exemplaire 
aux abords des établissements scolaires (école maternelle et école élémentaire). 

A la demande de certains parents, nous avons demandé aux employés des Services 
Techniques d’éviter de garer le camion devant l’école élémentaire aux heures d’entrée et de 
sortie de l’école.

Voici quelques rappels importants pour des trajets sûrs et sereins :
•	 Traverser uniquement sur les passages piétons : même pour gagner quelques secondes, 

traverser en dehors des clous met en danger les enfants et donne un mauvais exemple. 
Montrez-leur les bons gestes dès le plus jeune âge, comme le font les parents 
accompagnateurs du pédibus.

•	 Limiter la vitesse, redoubler de vigilance et faire preuve de courtoisie : aux abords des 
écoles, chaque mètre, chaque seconde compte. Un ralentissement peut sauver une vie. 
Soyez attentifs, notamment lors des horaires de forte affluence.

•	 Les véhicules garés sur le trottoir sont dangereux pour les enfants qui sont obligés de 
marcher sur la route (même chose pour les parents avec poussette, personnes âgées ou 
handicapées) veillez à les laisser accessibles.

Ensemble, veillons à créer un environnement sûr, calme et respectueux 
autour des établissements scolaires.

DERNIÈRES ACTIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DES JEUNES (C.M.J.)

Quelle aventure !! 

Depuis bientôt 2 ans, les 9 nouveaux élus au Conseil 
Municipal des Jeunes ont participé à différents projets et 
animations, encadrés par les 3 anciens (élus depuis 2014) 
et par une élue en charge des affaires scolaires.

Dès les premières réunions, ils ont proposé des nouveaux 
projets à réaliser. Parmi eux, la fabrication de cartes de 
vœux à destination des personnes âgées (glissée dans le 
colis offert par la municipalité).

Tous les projets n’ont pas encore abouti, comme la Fête 
de la pomme, mais sont en cours de réflexion avant leur 
réalisation, et notamment la rénovation du city stade par 
le changement des paniers de basket cassés, peinture, 
marquage au sol, etc..

Ils ont aussi participé, entre autres, à la cérémonie du 11 
novembre à Dornot, à la collecte des boîtes solidaires à 
destination des étudiants démunis à Metz et aux actions 
mises en place par les anciens C.M.J. : 

MARCHE DE MARIE A MATHIAS
Quelques jeunes élus ont tenu le dernier point de 
ravitaillement situé le long du canal à Jouy aux arches. 
Ils ont été félicités pour leur stand, propre, bien 
approvisionné et bien organisé (oranges coupées en 
morceaux, barres de céréales, madeleines et des 
petites bouteilles d’eau fournis par le magasin Carrefour). 
Les pâtes de fruits offertes par le C.M.J ont été particu-
lièrement appréciées par les marcheurs et coureurs qui 
étaient partis de St Julien les Metz (ville de Marie) pour 
rallier Ancy-Dornot (village de Mathias).

Comme tous les ans, l’association « Marie et Mathias » 
les a récompensés de leurs efforts en leur offrant 
sandwiches, frites et boissons sous la halle des Fenottes. 
Une récompense très appréciée. 

1 NAISSANCE/1 ARBRE - INAUGURATION DU VERGER  
L’opération 1 naissance/1 arbre, est un projet initié et mis 
en œuvre par le CMJ à partir du 23 mars 2014 (date des 
élections municipales). D’abord, plusieurs essences 
différentes d’arbres ont été plantées au stade, le long 
du vestiaire. Malheureusement 4 arbres ont été coupés 
quand les gens du voyage occupaient le terrain de foot. 
Ils seront rachetés et replantés cet automne. Des érables 
ont ensuite été plantés aux Fenottes, le long du verger. 
Enfin le verger comprenant 30 arbres et des petits 
fruitiers (framboisiers, cassissiers) a été inauguré le 
dimanche 16 novembre 2025 en 
présence des parents, des enfants, 
de M. le Maire et d’élus. 

Le CMJ continuera de l’entretenir e t 
poursuivra son projet de biodiversité 
en organisant des ateliers de taille, 
de fabrication et installation de 
nichoirs à mésange, de maison à 
hérisson, de plantation de bulbes 
etc. avec différents partenaires (CPN 
Coquelicot, Croqueurs de pommes, 
etc..).

Le samedi 8 novembre, ils ont 
participé à un séminaire organisé 
par le Conseil Communautaire des 
Jeunes et les élus de la CC Mad & 
Moselle pour faire découvrir aux 
jeunes, le rôle, les missions et le 
fonctionnement de la Communauté 
de Communes et réfléchir ensemble 
à la place des jeunes dans la vie du 
territoire. Après un atelier participatif, afin de favoriser 
la réflexion collective et la coopération entre jeunes et 
élus et après un brunch convivial, ils ont terminé la journée 
par une sortie Laser Game et Bowling prise en charge par 
la Communauté de Communes.

Enfin, c’est toujours un réel plaisir d’animer les séances 
de travail où leur bonne humeur et les échanges 
constructifs sont au rendez-vous. Merci aussi à leurs 
parents qui n’hésitent pas à les accompagner.

La grande échelle des pompiers 
d’Ancy-sur-Moselle fait partie de la 
collection du musée des pompiers de 
Lyon.

C’est Jean-Pierre David, le maire de 
Flirey, et son épouse Maryvonne qui 
ont déniché ce petit bijou lors du salon 
Expoauto, à Lyon, en octobre dernier. 

Un grand merci à ces deux visiteurs 
attentifs. 

L’histoire ne dit pas si l’échelle a 
souvent été utilisée ??
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Restons en contact

Afin de connaître l’actualité de la commune et avoir accès 
aux informations pratiques et officielles qui la concernent, 
nous vous rappelons que vous pouvez vous rendre sur :
• le site internet de la commune : http://www.ancy-dornot.fr
• l’application Intramuros pour smartphone ou tablette 
• la page Facebook d’Ancy-Dornot : 
   https://www.facebook.com/AncyDornot

De plus, en dehors des horaires d’ouverture de la mairie et 
en cas d’urgence uniquement, vous pourrez joindre 
directement :

Monsieur Gilles Soulier, maire d’Ancy-Dornot, au : 06 80 71 69 01,

Madame Andrée Depulle, adjointe au maire, au : 03 87 30 95 99.

Libre expression de la liste minoritaire
Chères Ancéennes-Dornotines, chers Ancéens-Dornotins,

Une année s’achève, marquant également la fin du mandat 
de l’équipe municipale actuelle. Cette année, de nombreux 
travaux ont été réalisés : réfection des routes, aménagement 
des trottoirs et, entre autres, réhabilitation de la Joyeuse.

Cependant, beaucoup reste encore à accomplir. Le stationne-
ment à Ancy demeure problématique, chacun se garant où il 
peut  ! La circulation dans certaines rues devient chaque 
jour plus difficile et dangereuse (rue Raymond Mondon, 
rue de Lorraine, rue Ferdinand Guepratte, rue Jean le 
Coullon, … etc.).

En mars prochain, ce sera à une nouvelle 
équipe de prendre le relais pour poursuivre 
les améliorations nécessaires et contribuer 
au dynamisme communal.  La vie locale a été 
particulièrement animée par les associations 
locales qui ont organisé les différentes fêtes et 
événements tout au long de l’année et nous les 
en remercions.

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année 
et vous présentons tous nos meilleurs vœux pour 2026.

Sincèrement vôtre, Marie-France Gaunard-Anderson, 
Raphaël Barthélémy, Stéphane Suard

A NOËL, 
ON TRIE AUSSI !
Le papier cadeau

En papier :  
Il se dépose dans les sacs de tri emballage-papiers (jaune)

Plastifié, pailleté, façon cristal… : 
Il se dépose dans les sacs à ordures ménagères (noir), ainsi 
que le bolduc / ruban à friser.

Les boîtes de jouet en carton

Commencez par enlever les attaches, les liens, les poignées, 
les emballages coques qui doivent être jetés dans le sac à 
ordures ménagères (noir).

La boîte en carton peut ensuite être jetée dans le sac jaune. 

Si la boîte en carton est trop grande, découpez-la ou 
apportez vos grands cartons en déchetterie.

Le sapin de Noël 

Après les fêtes offrez-lui une seconde vie en le déposant en 
déchetterie. Ainsi il sera dirigé vers une unité de compostage.

Aucun sapin de Noël ne sera collecté en porte à porte 
(ordures ménagères), même présenté dans un sac à sapin.


